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opposition, et il ne reste qu'à souhaiter qu'elles

sortent un jour de leur aberration.
Par oontre. celles qui s'opposent au droit

de vote pour leurs sœurs (car personne ne
les aurait obligées à voter elles-mêmes) parce

qu'elles n'en ont pas envie, me paraissent
singulièrement égoïstes. En fait, ce sont dies

femmes confortablement installées dans l'existence,

entourées d'électeurs bienveillants qui
partagent avec elles les préoccupations suscitées

par les votations. tiennent compte de
leurs avis, et pour lesquelles ce serait un
ennui, un dérangement dans leurs petites
habitudes de devoir quelquefois aller voler.
Elles ne pensent pas un instant à toutes les

sœurs moins privilégiées pour lesquelles ce
serait une néoessité de pouvoir exprimer leur
opinion ; à toutes celles qui ayant directement

affaire avec les déshérités ou les
abandonnés de ce monde (orphelins, malades,
indigents, etc.), voudraient avoir leur mot à

dire quand les autorités prennent ou ne prennent

pas des mesures concernant cette
catégorie de gens.

Une électrice qui avait volé « oui».

Et les femmes qui ont fait partie du comité d'action

adversaire

Il est presque inconcevable que des femmes

suisses s'associent à un comité d'action
contre le suffrage féminin. Ne voient-elles
donc pas clair

Quel inconvénient peut-il bien y avoir pour
nous à ce qu'une femme vote que certaines
lois injustes et qui ne profitent qu'au sexe
fort disparaissent et soient remplacées par
d'autres plus équitables C'est le seul
inconvénient pour nos adversaires, il n'y en a pas
d'autres.

Les innombrables divoroes enregistrés, en
Suisse, en font foi : nos hommes préfèrent
élever leur progéniture jusqu'à l'âge de dix-
huit ans, à raison de cinquante francs par
mois et après, ne font valoir que leurs droits
puisque, quittances en mains, ils peuvent
prouver à leurs fils et filles, auxquels ils
ont brisé une existence normale, <-. VoUà ce

que j'ai dépensé pour vous». Un véritable
délabrement et plus la moindre notion de ce

que c'est qu'une famille.
Pas besoin de dire que, la plupart du

temps, la mère a une peine inouïe à reoevoir
oe modeste subside que les enfants payeront
6i cher. Qui ne connaît plus le devoir
conjugal, ignore aussi ce qu'il doit à la
communauté. Ce n'est qu'un point, il y en a

encore beaucoup d'autres.
La femme d'aujourd'hui n'a pas seulement

le droit de s'intéresser officiellement aux
affaires du pays. C'est pour elle un devoir
impérieux de prévenir ces défaillances masculines

et elle ne le peut que par le droit de

vote.

Un appel inopportun

Hier, les citoyens genevois refusaient aux
femmes le droit de vote.

Aujourd'hui, par la radio, on fait un appel

pressant en faveur du service
complémentaire féminin.

Hier, on prétendait vouloir maintenir les
femmes à leur foyer.

Aujourd'hui, on leur demande de le quitter.

Hier, l'honneur de servir son pays était
le privilège des hommes.

Aujourd'hui, on l'étend aux femmes, mais
on oublie de leur acoorder les droits qu©
leur confère cet honneur. Dr Alice S.

Xa saison de Paris est commencée

Le Grand-Prix saini-Eloi décerne

a la plus jolie montre féminine
de notre correspondante à Paris

Le Comité des Fêtes de Paris a tenu une
conférence de presse à la Chambre de
Commerce, pour remettre aux journalistes français

el étrangers le Calendrierr des Fêtes de
la Saison de Paris 1953.

Nous signalerons à nos lectrices les plus
caractéristiiraes d'entre elles en leur temps.
Dès aujourd'hui, sachant l'intérêt que portent

nos amis suisses à tout oe qui concerne
l'horlogerie..., nous mentionnerons le Grand
Prix Saint Eloi. On sait que ce saint passe
— à tort ou à raison... — pour le patron
des orfèvres au VIIIe siècle ; c'est pourquoi
cette manifestation avait tenu à se placer"
sous son égide

Ge fut une réunion bien parisienne, destinée

à récompenser la plus jolie montre
féminine. Le jury, présidé par M. Robert
Rey, directeur honoraire au Ministère des
Beaux-Arts, comptait, entre autres, des peintres,

tel Louis Touchagues, de grands
couturiers, tel Pierre Balmain, des ferronniers
d'art, etc. Le financement était assuré par
une grande firme d'horlogerie. M. Jacques
Jaujard, directeur général des Arts et des
Lettres à l'Education Nationale, est venu lire
lui-même le palmarès. Cette partie officielle
fut suivie d'un cocktail et d'un défilé de

mannequins présentant les modèles primés,
avec toilettes assorties...

Idée amusante : le premier prix, Antares,
ravissant bracelet-montre, fait d'un treillage
de fds d'or s'épanouissant en torsades et
enserrant un boîtier d'or rose, que l'on a

offert à la reine Elisabeth, nous a valu une
avant-première du couronnement... Un
mannequin de la grande maison de couture à

laquelle fut commandée la toilette royale parut

en grand manteau de cour écarlate. à la
traîne bordée d'hermine, sous lequel
apparaissait la robe de satin blanc réhaussée de
broderies qui, lorsque ces lignes paraîtront,
sera déjà légendaire... Pour compléter
l'évocation royale, le mannequin portait un dia-
dième doré

Ainsi la Saison de Paris, au cours d'une
fête charmante, préfigurait-elle l'Histoire...

Janine Auscher.

Femmes dans les jurys en Italie
On sait que la Constitution italienne, à

son article 3, dit que tous les citoyens ont
la même dignité sociale, sont égaux devant
la loi sans distinction de sexe, de race, de

religion, de langue, d'opinion politique, de
conditions personnelles et sociales. L'article
51 prévoit que tous les citoyens de l'un
et l'autre sexes peuvent accéder aux fonctions

publiques et aux charges électives,
selon les conditions d'égalité établies par la
loi. Mais les Italiennes, qui siègent dans les
municipalités, les conseils législatifs, au
Parlement, ont mille peines à faire admettre
qu'elles peuvent aussi siéger dans les jurys.
Un citoyen a attaqué comme étant nulle une
décision de la Junte provinciale administrative

de Bologne parce qu'une femme en fait
partie. Un recours au Conseil d'Etat établit,
basé sur la Constitution, que les femmes
peuvent aussi bien faire partie des jurys
que des juntes.

MA TT
Le 2 juin dernier, s éteignait à Genève, à

l'âge de 82 ans, une femme qui, bien que
de nationalité britannique, a joué un rôle
de premier plan dans notre pays. Mlle Marie
Butts, née à Thonon, avait du reste reçu
la plus grande partie de son éducation en
Suisse romande et en Franoe. Maniant avec
la même aisance le français et l'anglais, elle
possédait les qualités essentielles de la
culture française, tout en s'inspirant du point
de vue spirituel de la pensée anglo-saxonne.

Marie Butts était une éducatrioe dans le
sens le plus large de terme. Elle commença
sa carrière à l'Ecole Vinet, à Lausanne, où,
pendant 18 ans, elle initia de nombreuses
volées de jeunes filles à la languie et à la
littérature anglaises. Ses anciennes élèves
gardent le souvenir de son enseignement brillant
où, ne se bornant pas à instruire, elle leur
ouvrait de larges horizons sur la vie et la
culture. Marie Butts était un esprit extraor-
dinairement ouvert et généreux. Lorsqu'elle
était exigeante ou impatiente, c'était par amour
de la perfection et de la vérité. Elle se
passionnait pour les réformes sociales, poun
les méthodes nouvelles en éducation, pour
le travail international, en somme pour tous
les efforts tendant à amener plus de justice

et de liberté dans le monde. Elle aimait
la vie, tout en la considérant avec la lucidité
de son intelligence et en souffrant de ses:

laideurs. Elle n'était pas une optimiste
invétérée, mais elle savait dire « oui » à la
vie. Lorsqu'elle quitta l'Ecole Vinet pour
diriger un foyer pour jeunes ouvrières à

Rouen, elle voulut connaître de plus près les
difficultés de l'existence, tout en entreprenant,

là aussi, une tâche éducatrioe.
Mlle Butts avait une grande puissance de

travad et une vaste culture. A côté de son
enseignement qui, pour être aussi riche,
exigeait de nombreuses heures de préparation,
à côté de sa participation active à la vie et
à ses événements, elle réussit à faire paraître
plusieurs volumes de contes et légendes pour
enfants, adaptés du vieux français, des récits
bibliques, pour enfants également, sans compter

de nombreuses traductions d'anglais en
français et vice-versa. Elle traduisit en
particulier plusieurs livres de H. G. Wells, qu'elle
connaissait personnellement.

Ses dons et ses intérêts trouvèrent leur
plein épanouissement lorsqu'on 1926, elle fut
appelée à être la première secrétaire générale
du Bureau international d'Education qui
venait de se fonder à Genève. Il s'agissait là
d'un travail de pionnier dans un domaine
qui lui tenait spécialement à cœur : le
développement de la collaboration internationale
sur le plan de l'éducation. Bien qu'âgée

déjà de 55 ans, elle se mit à celte nouvelle
tâche avec une ardeur juvénile, tenant à établir

des contacts humains et à baser cette
collaboration sur des relations vivantes. Restant

éducatrice, elle voulait en même temps
que le travail fût parfait et ceux qui ont eu
la chance de travailler sous sa direction ont
été formés à bonne école. Ils ont été entraînes

par elle à aimer le travail bien fait,
l'information claire et précise, la recherche
approfondie. Si elle était difficile, elle l'était
aussi bien pour elle-même que pour les
autres. Elle avait horreur des mesquineries et
était d'une loyauté souvent émouvante. Quel
privilège que sa confiance et son affection

Son activité débordante au Bureau
international d'Education ne l'amena pas à
renoncer aux domaines dans lesquels elle s'était
spécialisée auparavant. Elle donna un cours
de psychologie ouvrière à l'Ecole sociale el
un cours d'anglais aux candidats à la licence
en pédagogie à l'Université de Genève. Elle
fut. amenée d'autre part à beaucoup voyager
et à affermir les liens entre éducateurs des
différents pays, auxquels elle tenait tant. Ces
liens se transformèrent souvent en amitiés
durables, car elle possédait celte autre qualité

rare, celle de la vraie amitié fidèle1.!
Combien sont ceux qui ont joui de ses lettres
et de ses multiples témoignages d'affection
dans les moindres circonstances de leur vie.

Retenue en Grande-Bretagne pendant cette
dernière guerre, elle ne cessa de maintenir
des contacts et d'oeuvrer pour la cause de»

l'éducation internationale. Elle revint à

Genève, éprouvée par ces années de guerre où
sa sensibilité se révoltait contre tant d'atrcH
cités et de souffrances, mais toujours pleine
de vitalité. C'est avec joie qu'elle reçut en
1947, le titre de « Honorary Fellovv » of the
Educational Institute of Sootland et en 1918,
de l'Université de Genève, le titre de Dr
honoris causa pour les services qu'elle avait
rendus à l'éducation. Si l'âge l'avait forcée
à se retirer de la vie active, elle continua
néanmoins à faire bénéficier le Bureau
international d'Education de son aide et de ses
conseils précieux et à distribuer à ses
nombreux amis les richesses de son cœur et de
son intelligence. Elle lisait abondamment
livres et journaux el avait le don d'interpréter
ses lectures avec une perspicacité étonnante.

Membre de la Société des Amis (Quakers),
elle avait acquis peu à peu la sérénité de ceux-
qui croient aux choses éternelles. Sa force
intérieure était telle que jusqu'au bout, en
dépit de la faiblesse et de la maladie, elle
garda son esprit de jeunesse, tourné ver3
l'avenir avec un courage indomptable.

R. Gampert.

Une femme "Dr honoris causa"
A l'occasion de son centième anniversaire,

l'Ecole polytechnique de l'Université de

Lausanne a décerné le titre de docteur honoris
causa es sciences techniques, à Mme CécUe

Roy-Pochon, à Versailles. Mme Roy a fait
ses études d'ingénieur à l'Ecole de Lausanne ;

elle faisait alors partie de la section de
Lausanne du Club suisse de femmes alpinistes,
et ses compagnes de courses n'ont pas oublié
cette petite femme énergique, qui dirigeait
alors le chœur des femmes alpinistes.

Très tôt, Cécile Pochon déclara : « Je serai
ingénieur», et elle l'est devenue brillamment;

elle obtint en 1921, son diplôme d'ingénieur-
électricien ; elle a travaillé à la société ano-
'nyme des Usines chimiques Rhône Poulenc,
a dirigé les recherches à la société Prolabo ;

elle est aujourd'hui ingénieur-conseil de la
société des Lampes Visseaux, à Paris. Elle
s'est attachée à des travaux sur la cellule-
photo-électrique, aux appareils de mesure
pour les physiciens, notamment en éclairage
électrique. Elle a présidé l'Association des

ingénieurs-techniciens du vide. L'Ecole
polytechnique de Lausanne a voulu reconnaître
la valeur de ses travaux de recherches dans
le domaine de la physique appliquée à
l'industrie. S.B.

Le 19me Congrès
de la Fédération abolitionniste

s'est tenu à paris
Le congrès international tenu à Paris, du

18 au 21 mai 1953, par la Fédération
abolitionniste internationale, avait attiré des
délégués de 19 pays. Fait caractéristique : 12

gouvernements avaient envoyé des délégués
ou. des observateurs. On sait en effet que
«i la F. A. I. est une organisation non-gou-
\emementale. elle admet à ses congrès, non
seulement ses membres, mais aussi toute autre

personne intéressée. Tradition qui date des

origines mêmes de la F. A. I. et qui atteste
sa confiance absolue dans la justesse de sa
doctrine et la force de persuasion qu'elle
exerce.

C'est à l'Institut antivénérien Alfred Four-
nier, aimablement mis à la disposition de la
F. A. I. par son directeur. M. le Dr Sicard
de Plauzoles. que se sont tenues les séances
de travad.

Problème sanitaire
Comme cela avait été clairement prouvé

au congrès de Rome, le problème sanitaire
n'est qu'un prétexte pour réglementer la
prostitution. Mais la conviction qu'une telle
réglementation sanitaire soit enoore indispensable

est très répandue. Elle ne tient pas compte
de l'évolution des mœurs.

Dans son aperçu des problèmes sanitaires
de la prostitution, le Dr J. Droin, président
du Comité international de la F. A. L,
démontre que la diffusion des maladies
vénériennes et l'ampleur de la prostitution
proviennent toutes deux des difficultés
économiques de la population, oonstatation grosse
de conséquences dans la pratique.

Le Dr A. Cavaillon, conseiller technique
au ministère de la Santé publique (France)
expose l'organisation du fichier sanitaire —
le Parlement français avait été appelé à voler

cette loi à l'insu du ministère — oe
fichier est inefficace et doit être supprimé. Le
Dr Cavaillon voudrait perfectionner les
méthodes de dépistage des malades vénériens (et
non pas des seules prostituées) et pouvoir
les contraindre à se soigner, point de vue
combattu par d'autres congressistes.

Rôle de la police

L'ex-suriiilendante D. O. Peto, de la
Metropolitan Women Police de Londres, affirme

qu'aucune législation spéciale n'est
admissible à l'égard des prostituées, mais la
police ne saurait tolérer que les rues servent
de marché au vice, c'est la police ordinaire
et non pas un corps spécial qui doit
s'occuper de la propreté morale de la rue.

Le Dr Sicard de Plauzoles. président de
la Fédération abolitionniste internationale, est
aussi d'avis qu'il faut supprimer radicalement
la « police des mœuns » et que le client de

la prostituée doit être oonsidéré comme
légalement complioe de la prostituée.

La situation en Allemagne est précisée pu-
une communication de M11? Theodora Reincck,
secrétaire générale du Comité national
allemand pour la lutte oontre la traite des femmes

et, en l'absence du Dr George Loevven-

stein, secrétaire de l'association américaine

pom1 l'hygiène morale et les dnoits humains,
sa communication sur la défense sociale contre

l'immoralité est lue par Miss M. Chave
Collisson, secrétaire de l'association pour
l'hygiène morale et sociale du Royaume-Uni.

De nombreux délégués participent à la
discussion.

*

Un sujet nouveau pour la F. A. 1. est
abordé le 3me jour par Me André Rouman,
secrétaire du oomité national néerlandais des

institutions pour la santé morale du peuple :

prémices d'une enquête sur certains facteurs
psychologiques de la prostitution.

Le rapporteur récuse la caricature que la
tradition présente de la mentalité de la
prostituée. Il analyse h psychologie des personne-;
adonnées à la prostitution et en tire des
conclusions pour leur réintégration dans la vie
sociale. Suivent encore des communications
sur Prostitution et science criminologique (Dr
M. Bachet), Prostitution au cours de*
syndromes psychiatriques (Dr Suzanne Serin)
et Principes psychothérapique* à l'égard des

prostituées (Dr Ph. Paumelle).

Reclassement social

Mme J. Drohi-de Morsier, présidente de
1' « association suisse du Sou Joséphine Butler

» fait l'histoire du reclassement social
des personnes adonnées à la prostitution el de

lews exploiteurs, et en analyse les méthodes
actuelles : en internat, en foyers ouverts, ou
même en laissant entièrement l'ex-prostituée
dans la vie.

Les résultats obtenus sont en général
satisfaisants quand la réintégration n'est pas
imposée à la femme, mais souhaitée par elle.
N'oublions pas toutefois que le reclassement
n'est pas en lui-même un moyen de supprimer

la prostitution. Tant que les causes de

oe fléau agissent, d'autres femmes prendront
la place de celles qui auront été reclassées.

Quant aux expériences tentées pour reclasser

les souteneurs, elles ne sont point
encore concluantes.

Des communications de M. Richard-Molard,
secrétaire de l'association dauphinoise
d'hygiène morale sur 1' « abri dauphinois », de

Mlle Leopoldina Saraiva. déléguée du Service
social de l'Etat de Sào Paulo (Brésil), sur la

campagne de récupération morale el sociale
de la femme et contre l'exploitation de la

prostitution, de M. l'abbé André Talvas,
aumônier du « Nid », sur cette maison de

reclassement, de Mlle Hélène Tzaut, directrice
de < la Bienvenue sur ce service
d'entr'aide par le travail, ont illustré le rapport
précédent. Parmi les interventions notons en-
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VAUD

Protestation envoyée à la presse
par l'Association vaudoise

L'Association vaudoise pour le suffrage
féminin, vivement émue par les affirmations
notoirement contraires aux faits qui ont été

utilisés par les adversaires du suffrage
féminin au cours de la campagne qui a
précédé la \olation des 6 et 7 juin, pro'es le

avec énergie oontre le fait que 17.967
électeurs refusent les droits politiques réclamés

par 35.972 femmes de Genève.

Assemblée de la Section de Montreux

L'assemblée générale du Suffrage féminin,
groupe de Montreux, a eu lieu le 28 mai.

Un public sympathique cl compréhensif se

trouvait réuni dans l'un des hospitaliers
locaux de l'Hôtel Helvétie.

Mlle Hilda Jomini, présidente, fit un tour
d'horizon rapide. Elle évoqua le passé, parla
¦du présent, et considéra l'avenir avec un«
note optimiste : le temps marche, sans arrêt,
mais l'intérêt suffragiste avance aussi et il
faut «attendre» avec patience et espoir quand
même.

Puis la trésorière, Mlle Charlotte Rœssin-

.ger, donna lecture des comptes. La caisse est
modeste, mais elle est en bonnes mains. La
trésorière et les vérificateurs des comptes,
Mmes Oulevay et Duplan, furent remerciés
de leur intérêt et de leur travaü.

Les deux artistes lausannoises, Mmes Jac-
•cottet-Dubois et Benz-Tissot, terminaient la
soirée. Ce fut un délassement et un plaisir
d'entendre des vieilles chansons françaises, et
quelques-unes de Jean Tranchant. La voix et
le piano s'harmonisaient admirablement.

Mlle Jomini. dans un chaleureux merci,
exprima le désir de revoir oes sympathiques
artistes dans une future assemblée générale
-du Suffrage montreusien. La Riviera vaudoise

les accueillera toujours avec joie et re-1
connaissance.

C'est autour de la traditionnelle tasse de
thé que la soirée «e termina très agréablement.

Dans cette atmosphère du Suffrage
féminin, l'on se sentait tout à fait en famille.
Suite de la chronique vaudoise p. 28, col. 1

GENÈVE
La présidente et le comité de l'association

genevoise ont reçu une abondante gerbe de

messages de sympathie et de confiance en
l'avenir, adressés de la Suisse et de l'étranger,

après l'échec du 7 juin.
De nombreuses suggestions ont été faites

aussi pour poursuivre l'action en faveur du
suffrage ; maints correspondants proposent
¦de renoncer à la seule propagande et à la
persuasion et de les remplacer par des
manifestations de résistance passive, comme le
recommande d'ailleurs le journal l'Essor, d^ns

¦son article sur la récente votation.
Le comité étudie ces diverses propositions

afin de choisir les meilleures et les plus
-efficaces pour les soumettre à ses membres,

*
M', de Félice annonce le dépôt d'un projet

de loi « tendant à remplacer par des dispositions

permanentes lés dispositions de la loi
sur les allocations familiales pour le
personnel féminin de maison ».

Nos suffragistes à l'œuvre

Assemblée de protestation
après le scrutin des 6 et 7 juin 1953

BALE

L'Association genevoise avait organisé,
à la Salle communale de Plainpalais, le
17 juin, une grande assemblée de protestation

contre le verdict des électeurs, les
6 et 7 juin.

Tour à tour, divers orateurs ont exprimé
leurs sentiments. Tout d'abord, la

présidente, Me Kammacher a remercié les
13.500 électeurs qui ont bien voulu soutenir

la revendication suffragiste et elle a
souligné que le corps électoral avait pris
une sorte d'engagement moral en ne
protestant pas contre la consultation organisée

pour le 30 novembre, il semblait
admettre que, si les femmes désiraient les
droits politiques, on n'avait plus de
raisons de les refuser. Et cependant les
adversaires du projet ont déclenché une
violente campagne, usant d'arguments
calomnieux. S'ils n'avaient pas protesté
contre l'organisation de la consultation,
c'est qu'ils étaient persuadés de l'opinion
négative de la population féminine. Une
fois détrompés, ils ont déversé leur
éloquence contre nous.

Elle donne enfin lecture des messages
de confiance, adressés d'Afrique du Sud,
par la présidente suisse, Mme Eric Choisy
et per M. Ganter, au service militaire.

Puis M. Pierre Guinand, député et
président des Intérêts de Genève, réprouve
les procédés et le ton employés par les
adversaires du suffrage féminin et affirme

sa conviction de la nécessité de la
collaboration féminine pour le plus grand
bien de notre patrie.

M. Aldo Dami, journaliste, fait ressortir
avec beaucoup d'esprit, les incohérences et
les contradictions qui caractérisent les
arguments antisuffragistes. Pour lui, puisque

les électeurs sont intraitables, il faut
passer à l'action directe : grève d'impôts,

boycottage des services civils et civiques,
résistance passive, etc.

Me Georges Borel, Conseiller national,
stigmatise avec véhémence les moyens
utilisés pour frapper et effrayer l'électeur
et il rapporte la réflexion d'un Conseiller
neuchâtelois : « ce scrutin a créé, à Genève,
une situation révolutionnaire ».

Enfin, Me Antoinette Quinche, présidente

du Comité d'action suisse pour le
suffrage féminin, déclare que les femmes
suisses ne peuvent admettre le verdict des
6 et 7 juin. Cette loi, devant laquelle on
veut qu'elles s'inclinent, elles ne l'ont pas
faite, ni votée, alors pourquoi s'y
soumettraient-elles

A l'issue de cette manifestation,
l'assemblée a voté à l'unanimité la résolution
suivante :

L'assemblée publique réunie à la Salle
communale de Plainpalais pour commenter
les résultats du scrutin des 6 et 7 juin :

Exprime sans réserve sa .confiance dans
le succès final du suffrage féminin à
Genève et en Suisse, condition indispensable
au développement harmonieux de notre vie
civique et nationale ;

Proteste contre la campagne inadmissible

menée par certains adversaires, visant
à déconsidérer les femmes et à nier
systématiquement l'importance de leur rôle
social ;

S'élève contre le fait anormal que dans
une démocratie aussi évoluée que la nôtre,
18.000 hommes puissent refuser le droit
de vote à 36.000 femmes qui l'ont
demandé ;

Demande aux électeurs de Genève de
faire droit dans un proche avenir à la
volonté exprimée par les femmes, d'assumer

leurs pleines responsabilités de
citoyennes.

ALLIANCE DE SOCIÉTÉS FÉMININES SUISSES

Il vous intéressera de savoir qu'au début
de mai, plus de 11.000 demandes de
réintégration dans le droit de cité suisse
avaient été présentées au Département
fédéral de justice et police. Pour faire face
au surcroît de travail que ces demandes
occasionnaient, ce Département a dû
engager une trentaine de surnuméraires. Lors
de la session de juin des Chambres, il
demandait un crédit supplémentaire de
fr. 75.000 comme acompte pour la cou¬

verture des frais.
Nous recommandons à nouveau à toute

personne qui connaît des Suissesses qui
ont perdu leur nationalité par mariage,
d'attirer leur attention sur la possibilité
qui se présente à elles de réintégrer leur
droit de cité suisse au cours de l'année
1953 seulement.

Nous rappelons que dans certains cas
cette réintégration amène la perte de la
nationalité obtenue par mariage.

Glané dans la presse...

Parmi les leçons que l'on peut tirer de la
votation genevoise des 6 et 7 juin, retenons
qu'il n'y a pas lieu de multiplier en Suisse
les consultations féminines, puisqu'elles
servent seulement à stimuler l'activité des
adversaires du suffrage.

(Schweizer Frauenblatt, 19 juin)

La Commission de la condition de la femme aux
Nations Unies change de présidente

A la septième session de la Commission
de la condition de la femme qui s'est tenue
en mars-avril derniers, à New-York, Mlle
Minerva Bernardino, déléguée de la République

dominicaine et vice-présidente du Conseil

international des femmes, a été nommée
présidente, en remplacement de Mme
Lefaucheux (France), qui avait occupé ces fonctions

pendant les trois dernières années.

core celle de Mlle Nelly Verbeke, sur les

foyers d'accueil (Belgique).
La dernière journée du congrès a permis

d'achever la discussion et après des débats
parfois passionnés, de voter, sans opposition,
des résolutions qui, après amendement, ont
la teneur suivante :

.Résolutions votées

Le congrès :

A. 1) constate que l'immense majorité des
contaminations vénériennes ne sont pas
actuellement dues à la prostitution, ce qui prive
d'une efficacité pratique quelconque toute
mesure sanitaire limitée aux prostituées, y
compris le fichier sanitaire et social de la
prostitution,

2) appelle tous les Etats qui conservent
le système des maisons de tolérance ou des
règlements spéciaux relatifs aux prostituées,
à fermer les unes et abolir les autres,

3) souligne que oes mesures doivent être
¦complétées par une interdiction absolue de
toute maison de prostitution et par une
répression sévère du proxénétisme sous toutes
ses formes, exercée par les tribunaux aidés
par une police de droit commun, composée
d'hommes et de femmes,

4) insiste auprès des Etats pour qu'ils r.c-
- cordent leur législation avec • la Convention
internationale pour La répression de la traite
des personnes et de l'exploitation de la
prostitution ..d'autrui.

B. Convaincu que parmi les causes impor-
portantes de prostitution se trouvent des
facteurs économiques et sociaux,

demande aux Pouvoirs publics de prendre
des mesures pour les combattre efficacement,

attire l'attention de Popinion publique sur
l'importance de la demande masculine,

souhaite que les cau.ses et les conséquences
psychologiques et morales de la prostitution
soient étudiées chez l'homme et la femme.

C. Tout en rendant hommage au dévouement

des personnes qui consacrent leur vie
au reclassement dans la vie sociale des
victimes- de la prostitution,

affirme que oe reclassement revêt une portée

sociale durable dans les seuls pays qui
ont aboli la réglementation de la prostitution
et dans la mesure où les gouvernements
apportent une aide efficace à oe reclassement
de sorte que la femme réadaptée à la vie
sociale ne soit pas automatiquement remplacée
par une autre.

Réunion publique et réceptions

A côté des séanoes de travail, une réunion
publique organisée à la grande salle de la
société de géographie, sur la prostitution
devant la conscience moderne a permis
d'entendre Mrs Corbett-Ashbv. co-présidenle
honoraire de l'Alliance internationale des femmes,

M. le député Frugier, rapporteur (et
adversaire) des projets de lois tendant à la
réouverture des maisons de tolérance, M. le

pasteur Jean Lasserre, courageux lutteur,
récemment condamné par un tribunal français
pour avoir signalé publiquement la corruption

de la police des mœurs, M. le juge
Frankignoul, président de la Ligue abolitionniste

belge et M. Paul Gamehling, professeur
à la Faculté de droit de Paris et président du
Cartel d'action morale et sociale, sous la
présidence du Dr Sicard de Plauzoles, président
de la Ligue française des droits de l'homme.

Les membres du congrès ont beaucoup
apprécié la réception qui leur a été offerte
dans les salons de l'Hôtel-de-Ville, par la
municipalité de Paris.

Mentionnons encore la visite au Musée des
arts décoratifs à la rétrospective des vitraux
français du XIe au XVIe siècle, commentée
à l'intention spéciale du congrès par une femme,

dont tous les congressistes ont admiré
l'érudition.

Avant et après le congrès se sont tenues
des réunions du Comité international de la
F. A. I. et de l'assemblée générale. On s'y
est félicité du travail accompli, tout en
déplorant la modicité des ressources du
mouvement qui réduit sensiblement son action.

Précurseur dans le domaine de l'égalité
des sexes, la F. A. I. se réjouit de l'écho
que ses principes ont trouvé dans le monde
entier. Mais des intérêts sordides s'opposent
encore au triomphe total de l'abolitionnisme.
Pour vaincre définitivement, la F. A. I. doit
trouver de nouveaux appuis. „,, „,,.rl Th. de l-ehce.

Adresse aux femmes de Genève

Genevoises.

A Bâle, nous avons suivi votre campagne
pour la consultation des femmes et nous
avons appris avec enthousiasme le résultat
obtenu le 30 novembre.

Nous espérons que, puisqu'après des
dizaines d'années d'effort, vous avez épuisé
les possibilités légales et n'avez essuyé qußdes
échecs, vous saisirez le seul moyen qui vous
reste : la démonstration.

Si la propagande n'arrive pas au but, si
le désir clairement exprimé par une majorité
énorme peut être ignoré par le corps électoral,

U faut essayer autre chose : lorsque
les femmes de Genève défueront dans les
rues, en réclamant les droits que la démocratie

leur refuse, alors se décidera-t-on à les
écouter.

Nos électeurs peut-être réfléchiront lorsque

les femmes et les jeunes fuies ne
s'engageront plus au service militaire volontaire,
ne répondront plus si l'on fait appel à leur
bonne volonté et ne payeront plus leurs
impôts.

Les Bâloises seront éligibles dans les tribunaux

Les Bâloises sont, depuis le début de
janvier, éligibles dans les tribunaux. Voici l'article

qui les conaerne dans la nouvelle loi
sur l'organisation des tribunaux :

« Sont éligibles comme juges ou comme
suppléantes, les Suisses du sexe masculin
habitant le canton, jouissant de leurs droits
civiques dans le canton, ainsi que les Suissesses
qui sont dignes de leurs droits de bourgeoisie
et qui remplissent les exigences réclamées
aux hommes pour la jouissance des droits
civiques ».

L'élection de femmes dans les tribunaux
sera faite le plus rapidement possible,
certains députés ayant déjà proposé l'augmentation

du nombre des juges et suppléants.

FRIBOURG

La communauté protestante de Morat a
refusé, le 14 juin, le suffrage féminin dans
la paroisse, aux paroissiennes qui l'avaient
demandé par pétition. Sur 1457 votants, 302
seulement se sont dérangés ; 178 ont voté
non. 122 ont voté oui.

Oh charité évangélique

BERNE

La section bernoise a tenu sa rencontre
estivale au Dählhölzli, le 1er juillet. A l'ordre
du jour, des rapports sur la collecte des

signatures pour l'initiative en faveur du
suffrage féminin communal par Mlle M. Bochlen,
Dr, présidente du comité d'action, par Mlle
Rose Eguet, de La Neuveville, présidente du '

comité de l'initiative du Jura et par Mlles
Dora Hug et Anna Peter. A suivi le rapport
sur l'assemblée de La Chaux-de-Fonds.

La séance était précédée d'un souper.

Groupe romand
A

Le groupe romand s'est.réuni, le 26 juin,
au Schvveizerhaus, pour un souper amical.
Sa prochaine séance est fixée au vendredi
4 septembre.

A La Halle aux Chaussures
Maison fondée en 1870

31- Vve I*. MEÏSZONE
Solidité - Elégance
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"Nous luttons contre la vie chère"
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